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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 80 à 84.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le problème de la multiplicité des listes de formations éligibles au CPF se pose avec la même 
acuité pour les demandeurs d’emploi, exception faite de l’exclusion des branches dans la définition 
des formations concernées.

Comme pour les salariés, il convient de supprimer ces listes dans un souci de clarté.


